
a. .

TABLE ANALYTIQUE

DES REGISTRES DES DELIBERATIONS ET JUGE MENTS

~7 7/. O!
I 1'

CONSEIL SOUVERAIN
AVEC NOTES ET COMENTAIRES.

Depuis le 18 Septembre 1663 jusqu'au

1663. Vol. I.
Folio.

SEPTBIB[ 18 Arrêt pour la publication et l'enregistrement
au gretYe du Conseil, de 'édit royîai de création du
Conseil S>uverain, cil date du Ioi< d'avril de cette
année. a ........................................................ 1 .

18 Arrêt pour la pibliention et l'enregistrment
au gref du Conseil, du résultat, de l'aIsemble des
initeiressés de la coinpagnie do la Kiouîvelle-Franlice,
en. date du 24. fsrvvier 1G6:3, dans laquelle la dite
compagnie a fait. cession de tous ,s biens, d roits,
privileges, etc., au roi de France ....................... 1 V.

a. La Compagnie de la Nouvelle-France avait cédé -1 Lois XIV ses droits sur la colonie
par un acte nitarié, passé à Palis le 24 févriur 11i6-3, et, au tis d'avril giv ant. (l'élit lie porte
point de date) le rui créait le- Conseil Souverain de Québec, qui dLv:Iit étre composé du gou-
verneur, de l'évèque ou du premier ecclésiastique, lesquels devaient cho.-ir ceOiiten'nt ot.
de eoncert les autres conseillers, de cinq c"nqeillcrs, d'un procureur du roi et l'un grellier. Co
Consel de'vait eonnaitre de toutes causes civiles et crimninelles pour juiger souverainement et
en dernier ressort selon les lois du royaume. et y procéder autant que possibleen la foret
gar'dée dans le ressort de la cour du parlement de Paris. " Le roi se réserva-t le droit udo
changer, de ruformner les lois faites et les sentences rendues. Le Cun--eil devait a .l:inistrer les
fncuJes, 'gler la traite des pelleteries et le commerce g.n (ral dé la colonie. Toute les atlfairea
de police, publiques et parti!ulièreS, se déeidlaient par le Conseil qui avait autsi le pouvuir du
commettre à Qutébec, .\lontréal et Trois-Rivières, dés puerstonnes eh.rg:.es de juger en pre'uière
instaetio les ditTürenits procès entre paorticuliers, <le nommer des.rcelier. n't;ire:, tabel;ions,
sergLent> et autres offieiers de j u.tieu'. " (l·:dits et Ord., vol. r, p. 37). Les pureruié.rs conueiliers
choisis pa.r le gouuvrneur, M. do Mezy et M. de Laval, évé:ine de tétré'. furent J'a.n . uurdon,
pruuureur dit r'i, Luouis flouer, Sieutr de Villeray, Jean Juu'hereatt, Sieur de la Ferté, Dénis
Joeph- lueîtd'Auteuil-, Sieur de Monceaux, Chuarles Lu ti trdeur, éeuye:r, Sieur de Tilly,
Mathieu d'Amour, écuyer, Si.ur Docaufour; Jean-Raptiste Pouvret, Sieur de Mesnu, fut
nommé greffier.


